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Arrêté ARS Occitanie n° 2025-3462 fixant le renouvellement de la régulation temporaire de l’accès aux 
urgences du Centre Hospitalier de Castres Mazamet 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ;�

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie – 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ; 

Vu le courrier du directeur du CHIC de Castres Mazamet en date du 14 mai 2025 demandant l’autorisation de 
réguler de façon temporaire l’accès aux urgences de son établissement de santé tous les jours de 18h30 à 8h30; 

Vu l’avis de la « section Urgences » du comité consultatif d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 
du code de la sécurité sociale ; 

Considérant l’activité en nombre de passage quotidien constaté par l’établissement ; 

Considérant les tensions rencontrées par les autres services d’urgences du département ; 

Considérant que malgré les efforts de recrutements et de mobilisation de l’intérim mis en œuvre par le Centre 
hospitalier, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une couverture totale des 
plannings ; 

Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et fonctionnelles 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

ARRÊTE 

Article 1er : A compter du 3 juin 2025 au 2 septembre 2025, le CHIC Castres Mazamet est autorisé à renouveler 
la régulation de l’accès à sa structure des urgences, tous les jours de 18h30 à 8h30 ; 

Article 2 : La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le service d’accès aux soins du Tarn en vertu 
de la modalité prévue au 1° et au 2° de l’article R.6123-18-2 du code de la santé publique.  

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur le site internet de l’agence régionale de santé (ARS) et du CHIC de 
Castres Mazamet. Le CHIC de Castres Mazamet informera la population par affichage à l’entrée et tous les 
moyens nécessaires. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) et du service d’aide 
médicale urgente (SAMU) du Tarn, de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine 
d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé du 
CHIC de Castres Mazamet, des établissements de santé du territoire, de l’union régionale des professionnels de 
santé - médecins libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins. 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS 
Occitanie, par voie de recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 5 : : Le directeur du premier recours de l’ARS Occitanie et le représentant de l’établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur du CHIC 
de Castres Mazamet et publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture d’Occitanie. 

Fait à Montpellier, le 2 juin 2025. 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie  

  Didier JAFFRE DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDididididididididididididididididididididididididididididididididididididier JAFFRE 
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 24 mars 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 03 février 2025  de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom de l’EARL DE LA LIZE,  pour la mise en valeur de 23,4817  ha SAU, situés sur les
communes de LAMILLARIE (7,2942 ha) et de PUYGOUZON (16,1875 ha) et exploités antérieurement par
l’EARL DES CAMBOUS (monsieur LOPEZ Thierry & madame LOPEZ Sylvie).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 03/02/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252923

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 03 juin 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Monsieur Rémi ROUQUETTE
EARL DE LA LIZE
La Lize
81120 LAMILLARIE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Madame Gisèle COSTES
160, la Poujoulié

81190 MONTIRAT

Albi, le 21 mars 2025
Madame, 

Le présent accusé de réception de dossier complet annule et remplace celui transmis le 13 mars 2025,
suite à votre demande concernant des parcelles cadastrales non retenues initialement.

J’accuse  réception  le  3  février 2025 de  votre  dossier  complet de  demande,  à  titre  individuel,
d’autorisation préalable d'exploiter 91,71 hectares, terres situées sur les communes de LE-SEGUR (13,55
ha), de LAPARROUQUIAL (1,11 ha), de MONESTIES (2,05 ha), de MONTIRAT (50,37 ha), de SALLES (1,81
ha) et de SAINT-CHRISTOPHE (22,82 ha), auparavant exploitées par monsieur Denis GROC et par le
GAEC COSTES G.C.  

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 03/02/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252813

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 3 juin 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 03 mars 2025

Monsieur,

J’accuse  réception  le 03/02/2025  de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 15,90 ha SAU, situés sur la commune de LAVAUR , antérieurement
exploités par l’EARL LE CHAPITRE (monsieur CADAUX Bernard).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 03/02/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252880

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 03 juin 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Monsieur Jérôme COMBES-COUSTET
760 route du Rudélou
81500 FIAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-02-03-00010 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Jérôme

COMBES-COUSTET, sous le n° 81252880 45



DDT81

R76-2025-02-03-00011

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de monsieur Lionel

CROS-GINESTET, sous le n° 81252903

DDT81 - R76-2025-02-03-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Lionel CROS-GINESTET,

sous le n° 81252903 46



DDT81 - R76-2025-02-03-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Lionel CROS-GINESTET,

sous le n° 81252903 47



DDT81

R76-2025-02-03-00012

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention du GAEC CRESPIN, sous le n°

81252904

DDT81 - R76-2025-02-03-00012 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention du GAEC CRESPIN, sous le n° 81252904
48



Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 11/03/2025

Messieurs,

J’accuse réception le 03 février 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom du GAEC CRESPIN, pour la mise en valeur de 2,1156 ha situés sur la commune de
MOULARES appartenant à monsieur VIDAL Jean-Claude (0,8637 ha) et à monsieur VIDAL Jean-Claude &
madame BOUSQUET Marie-Hélène (1,2519 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 03/02/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252904

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 03 juin 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Frédéric COFFIGNAL
Monsieur Guillaume COFFIGNAL
GAEC CRESPIN
60 chemin de la Bessière
81350 CRESPIN

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-02-03-00012 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention du GAEC CRESPIN, sous le n° 81252904
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 13/03/2025

Messieurs,

J’accuse réception le 03 février 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom du GAEC LES NAUZES, pour la mise en valeur de 3,10 ha situés sur la commune de
LAUTREC, appartenant l’Indivision VIDAL Camille & Augustine (0,70 ha), à monsieur LUCCHESE Yves &
madame LUCCHESE Évelyne, Usufruitiers et monsieur LUCCHESE Joël & madame LUCCHESE Claire,
Nus-propriétaires (1,68 ha) et à monsieur ALBERT Aain & madame PAUL-VICTOR Viviane (0,72 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 03/02/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252911

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 03 juin 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Daniel DAYDE
Monsieur Nicolas DAYDE
GAEC LES NAUZES
Les Nauzes
81440 LAUTREC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 11/03/2025

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 03 février 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom du GAEC ROSSIGNOL, pour la mise en valeur de 0,33 ha situés sur la commune de
MONTROSIER et lui appartenant. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 03/02/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252905

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 03 juin 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Sylvie ROSSIGNOL
Monsieur Patrice ROSSIGNOL
GAEC ROSSIGNOL
Larticombe
82160 CAYLUS

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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